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CORRESPONDANCE ROMAINS

Rome, le 15 septembre, 1904.

|ES grosses chaleurs de l'été commencent à faire place à une 
température plue douce, mais encore énervante. Noue 
approchons de l’équinoxe ; et le paesage du soleil d’un 
hémisphère dans l'autre ne se fait point sans des boule

versements athmosphériques plus ou moine marqués. Vents violente, 
icirocco, pluies, indiquent cette transition toujours peu agréalle. 
Puis la saison se remet et quand les pluie» sont passées,la vie reprend 
son cours. Cette période est tellement caratérlatique que lorsque les 
Congrégations romaines renvoi sut une affaire, au lieu de dire : poet 
vaca tiones, elles disent : post uquat, c'est-à-dire après les pluies de 
l'automme. On devrait dire après les vacances ; mais celles-ci n'exis
tent virtuellement plus, comme je l’écrivais l'autre jour : tous les 
bureaux resteront ouverte, seules les réunions plénières des cardi
naux n’auront pas lieu. Les affaires courantes continuent donc à s'ex
pédier ; les plus graves sont renvoyées, maie leur gravité même exi
geant de l’étude et une sérieuse matûrité elles ne sauraient se plain
dre de ce retard.

— La liste des canonisations et des béatifications est définitivement 
arrêtée : la voici.

Le pape donnera la préséance à la double cononisation qui se fers 
à Saint-Pierre, le 11 décembre. Elle comprendra le Bienheureux 
Alexandre Sauli et le Bienheureux Gérard Majella. Le premier issu 
d’une noble famille milanaise entre tout jeune chez les Barnabitee 
et devint général de son ordre. Il fat sacré, par saint Charles liorro- 
mée, évêque d'Aleria, siège assez obscur de la Corse(1571), où il resta 
vingt ans et fonda le séminaire. De là, ses vertus ayant attiré sut lui 
l’attention de Grégoire XIV, il fut tranféré à Pavie (1591),où il mou
rut le 11 octobre de l'année suivante. Benoit XIV le béatifia le 23 
avril 1743, et sa cause subit plus d’un siècle d'interruption, liepriis 
ces temps derniers, elle vient heureusement d’aboutir.

— Avec lui Pie X élèvera aux suprêmes honneurs que l’Eglise puis» 
accorder à un homme sur la terre un pauvre frère lai de la Congré
gation du Saint-Rédempteur, si humble et si obéissant pendant «rie


